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RÉPUBLIQUE FRANCAISE  Commune La Roque-en-Provence  
DÉPARTEMENT 

Alpes-Maritimes   EXTRAIT DU REGISTRE 

     DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL  

                         MUNICIPAL 
 

                  Séance du 11/03/2022     

 

     L’an deux mille vingt deux, le 11 Mars à 19h30 heures, 

Nombre de conseillers 

- En exercice  6  Le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement  

- Présents 5  convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le 

- Votants  5  lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur 

- Absents 1  ARGENTI Alexis, maire en exercice. 

- Exclus  0 

Etaient présents : ARGENTI Alexis - BALDINI Murielle - 
CORSO Scylia - GUILLEMETTE Thierry - BARRIERE Joël - 

             MIRONNEAU Nathalie absente non excusée -    

Monsieur GUILLEMETTE THIERRY a été nommé secrétaire. 

Date de convocation : 08/03/2022   

Date d’affichage :          08/03/2022       

 

 

Objet : Demande de Subvention pour le projet Festival Théâtre pour la saison 2022 auprès du 

Département et de la Région Sud - D_2022_03_01. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal, l'Organisation d'un Festival de Théâtre sur la 

Commune d'un montant total de 7 000.00 €uros. 

Le plan de financement est le suivant : 

Le plan de financement est exprimé en H.T et il fait apparaitre les clefs de répartition des différents 

financeurs.     

 

PARTENAIRE FINANCEUR TAUX MONTANT HT DU PROJET  

CONSEIL DEPARTEMENTAL 60 % 4 200.00 € 

 

REGION SUD   

   

20 % 

 

1 400.00€ 

COMMUNE DE LA ROQUE-EN-

PROVENCE 

 

20 % 

 

 

1 400.00 € 

TOTAL 100 % 7 000.00 €UROS  
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Monsieur le Maire propose donc de solliciter le Département ainsi que la Région Sud pour 

l'organisation de cette manifestation.  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré DECIDE : 

Par 5 VOIX POUR 

Par 0 VOIX CONTRE 

ET 0 ABSTENTION  

-D'AUTORISER Monsieur le Maire de faire les démarches nécessaires. 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an que-dessus. 

Acte rendu exécutoire dès son envoi en Préfecture des A.M. 

LE MAIRE A.ARGENTI 
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